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LA SYNTHESE DES CONCLUSIONS 

 
IMPORTANT : Cette page de synthèse ne peut être utilisée indépendamment du rapport d’expertise complet 

 

 

 
Diagnostic AMIANTE : ABSENCE  

Dans le cadre de la mission, il n'a pas été repéré de matériaux et produits susceptibles de contenir de l'amiante.  

 

Diagnostic CREP  
Lors de la présente mission il a été mis en évidence la présence de revêtements contenant du plomb au-delà des seuils en 

vigueur. 

 

Diagnostic TERMITES  
Il n'a pas été repéré d'indice d'infestation de termites. 

 

Diagnostic GAZ  
L'installation ne comporte aucune anomalie 

(norme 2022) 

 

Diagnostic ELECTRICITE  
L'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie 

 
 

Bien immobilier expertisé : 12 RUE SURCOUF 
ST MAURICE (060212) 
17000  LA ROCHELLE 
Porte 12  

Lot(s) :  Lot numéro 060212, 

Références cadastrales :   
 

Appartenant à : OFFICE PUBLIC HABITAT COM AGGLO LA 
ROCHELLE 
2 Avenue de Varsovie 
17000 La Rochelle 

Visite effectuée le : 
Nature / état de l’immeuble : 

17/12/2025 
Maison individuelle  

 

   
   

   
Votre N° de dossier : 

VOTRE BIEN 

 

MA2512191845 

TRANSACTION 
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A QUOI SERT CE DOSSIER DE DIAGNOSTICS TECHNIQUES ? 
 

Vous êtes le propriétaire du bien immobilier cité objet de ce dossier et vous souhaitez le vendre ou le mettre 
en location. Pour cela, la législation française en vigueur vous demande de faire réaliser un certain nombre de 
diagnostics immobiliers sur le bien afin d’informer au mieux le futur acquéreur ou locataire. Conservez ce 
dossier précieusement : vous devrez le joindre au futur acte de vente ou en faire une copie pour l’annexer au 
bail de location. 
 

Ces diagnostics sont définis par la loi selon le projet (de vente ou location), la date du permis de construire de 
votre bien, sa nature (maison individuelle, appartement, local commercial…), sa localisation et son équipement 
intérieur. Ils ont pour objectifs principaux :  

- le bien-être des occupants (diagnostics Plomb, Amiante, Surface habitable, Loi Carrez) 
- la sécurité du bien immobilier (diagnostics Gaz, Electricité, Termites) 
- et la protection de l’environnement (DPE) !    

 

Pour en savoir plus, téléchargez gratuitement les fiches pratiques des diagnostics sur notre site 
www.allodiagnostic.fr !  
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